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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour les travaux réalisés ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens requis pour les travaux 
réalisés suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction de l’intersec-
tion de la route 348, également désignée rang des Chutes 
et rang de la Grande-Carrière, anciennement désigné 
chemin de la Grande-Carrière, et de la route Gérin, située 
sur le territoire de la Municipalité de la paroisse de Sainte-
Ursule, dans la circonscription électorale de Maskinongé, 
selon le plan AA-7007-154-04-0511 (projet n° 154040511) 
des archives du ministère des Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63681

Gouvernement du Québec

Décret 707-2015, 11 août 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de cer-
tains commissaires de la Commission des lésions 
professionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 394 de 
la Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (chapitre A-3.001) prévoit notamment que le 
mandat d’un commissaire de la Commission des lésions 
professionnelles est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 394 de 
cette loi prévoit qu’une dérogation à la durée du mandat 
ne peut valoir que pour une durée fixe de moins de 
cinq ans déterminée par l’acte de renouvellement et, 
hormis le cas où le commissaire en fait la demande pour 
des motifs sérieux, que lorsque des circonstances particu-
lières indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 395 de cette loi prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné 
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la com-
position des comités et le mode de nomination de leurs 
membres, lesquels ne doivent pas faire partie de l’Admi-
nistration gouvernementale au sens de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 403 de la Loi sur les accidents 
du travail et les maladies professionnelles prévoit que le 
gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur la 
rémunération et les autres conditions de travail des com-
missaires de la Commission des lésions professionnelles 
(chapitre A-3.001, r. 14.1) édicté en application de l’arti-
cle 402 de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux 
et les autres conditions de travail des membres de cette 
Commission;

ATTENDU QUE l’article 406 de cette loi prévoit que le 
fonctionnaire nommé membre de la Commission cesse 
d’être assujetti à la Loi sur la fonction publique (cha-
pitre F-3.1.1) pour tout ce qui concerne sa fonction de 
membre et qu’il est, pour la durée de son mandat et dans 
le but d’accomplir les devoirs de sa fonction, en congé 
sans solde total;

ATTENDU QUE l’article 258 du chapitre 15 des lois de 
2015 prévoit notamment que le mandat des commissaires 
de la Commission des lésions professionnelles est, pour la 
durée non écoulée de celui-ci, poursuivi à titre de membre 
du Tribunal administratif du travail;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 266 du 
chapitre 15 des lois de 2015 prévoit notamment que les 
commissaires qui deviennent membres du Tribunal 
administratif du travail par application de l’article 258 
conservent la rémunération qu’ils recevaient le 
31 décembre 2015;

ATTENDU QUE l’article 267 du chapitre 15 des lois 
de 2015 prévoit que les avantages sociaux et les autres 
conditions de travail des commissaires, tels qu’ils exis-
taient avant l’entrée en vigueur du chapitre 15 des lois de 
2015, demeurent applicables aux personnes qui deviennent 
membres du Tribunal administratif du travail en applica-
tion de l’article 258 de cette loi jusqu’à l’entrée en vigueur 
du règlement sur la rémunération et les autres conditions 
de travail prévu à l’article 61 de cette loi;

ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des personnes aptes à être nommées commissaires 
à la Commission des lésions professionnelles et sur celle
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de renouvellement du mandat de ces commissaires (cha-
pitre A-3.001, r. 13), le secrétaire général associé respon-
sable des emplois supérieurs au ministère du Conseil exé-
cutif a formé un comité pour examiner le renouvellement 
du mandat de certains commissaires de la Commission 
des lésions professionnelles;

ATTENDU QUE ce comité a transmis ses recommanda-
tions au secrétaire général associé aux emplois supérieurs 
et au ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

ATTENDU QUE ce comité a été dans l’incapacité d’attes-
ter de l’aptitude de Me Renée-Claude Bélanger à pour-
suivre l’exercice de ses fonctions de commissaire en raison 
notamment des motifs notés à ses bilans professionnels au 
cours de son mandat et qu’il recommande au gouverne-
ment que son mandat au sein de la Commission des lésions 
professionnelles soit renouvelé pour un an en raison des 
circonstances particulières;

ATTENDU QU’il y a lieu de renouveler le mandat de 
Me Renée-Claude Bélanger, Me Catherine A. Bergeron, 
Me Louise Guay, Me Valérie Lajoie, Me Valérie Lizotte et 
Me Guylaine Moffet comme membres du Tribunal admi-
nistratif du travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE le mandat des personnes suivantes soit renou-
velé pour cinq ans à compter du 10 janvier 2016 comme 
membres du Tribunal administratif du travail :

— Me Catherine A. Bergeron;

— Me Louise Guay;

— Me Valérie Lajoie;

— Me Valérie Lizotte;

— Me Guylaine Moffet;

QUE le mandat de Me Renée-Claude Bélanger soit 
renouvelé pour un an à compter du 10 janvier 2016 comme 
membre du Tribunal administratif du travail;

QUE ces personnes continuent de bénéfi cier des condi-
tions de travail prévues au Règlement sur la rémunéra-
tion et les autres conditions de travail des commissaires 
de la Commission des lésions professionnelles (cha-
pitre A-3.001, r. 14.1) jusqu’à l’entrée en vigueur du règle-
ment sur la rémunération et les autres conditions de travail 
prévu à l’article 61 du chapitre 15 des lois de 2015;

QUE, le cas échéant, ces personnes soient en congé sans 
solde total du ministère du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, au même classement.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63682

Gouvernement du Québec

Décret 708-2015, 11 août 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
deux commissaires de la Commission des relations du 
travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 137.19 du 
Code du travail (chapitre C-27) prévoit notamment que le 
mandat d’un commissaire de la Commission des relations 
du travail est renouvelé pour cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 137.20 de ce code prévoit que le 
renouvellement du mandat d’un commissaire est examiné 
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fi xer la com-
position des comités et le mode de nomination de leurs 
membres, lesquels ne doivent pas faire partie de l’Admi-
nistration gouvernementale au sens de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), ni la représenter;

ATTENDU QUE l’article 137.28 de ce code prévoit que 
le gouvernement fi xe, conformément au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
commissaires de la Commission des relations du travail 
(chapitre C-27, r. 7) édicté en application de l’article 137.27 
de ce code, la rémunération, les avantages sociaux et les 
autres conditions de travail des commissaires;

ATTENDU QUE conformément à l’article 5 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélection 
des personnes aptes à être nommées commissaires à la 
Commission des relations du travail et sur celle de renou-
vellement du mandat de ces commissaires (chapitre C-27, 
r. 5), le secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif a formé un 
comité pour examiner le renouvellement du mandat de 
monsieur François Caron et Me Irène Zaïkoff, comme 
commissaires de la Commission des relations du travail;

ATTENDU QUE ce comité a transmis ses recomman-
dations au secrétaire général associé et au ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale;
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